
Sens civique et régime fiscal canadien

Termes clés

Déclaration de revenus

Formulaire que les particuliers utilisent pour fournir des renseignements personnels,
déclarer leurs revenus, soustraire leurs déductions et demander les crédits auxquels
ils ont droit, afin de déterminer le montant d'impôt qu'ils doivent payer pour une  année
d'imposition donnée. Le résultat du calcul indique soit un versement d'impôt insuffisant,
qui donne lieu à un solde dû, soit un versement d'impôt en trop, qui donne lieu à un
remboursement.

Déductions
Montants qu'un contribuable peut soustraire de son revenu total pour déterminer son
revenu imposable (voir « revenu imposable »).

Économie clandestine

Situation des personnes ou des entreprises qui exercent leurs activités d'une manière
contraire aux lois fiscales pour retirer des avantages en ne déclarant pas tous leurs
revenus et en ne payant pas leur juste part des impôts, taxes et autres droits qu'ils
doivent. Leurs actions ont des répercussions négatives sur la capacité du gouvernement
à assurer la prestation de ses services au public. Les impôts et les taxes habituellement
touchés comprennent notamment l'impôt sur le revenu, la taxe d'accise, la TPS/TVH, la
taxe de vente au détail, la taxe sur le tabac et la taxe sur l'essence.

Évasion fiscale
Situation d'un contribuable qui trompe volontairement le gouvernement pour payer moins
d'impôt ou de taxe qu'il ne devrait le faire selon la loi.

Impôt sur le revenu
Une contribution obligatoire perçue des particuliers, des biens ou des entreprises pour
soutenir les opérations économiques et sociales. En d'autres mots, c'est de l'argent payé
à un gouvernement pour financer ses programmes et services.

Infrastructure

Éléments essentiels ou fondements d'un système ou d'une construction. Le réseau
routier, le réseau d'aqueduc et d'égouts et le réseau électrique forment l'infrastructure
d'une ville.

Inobservation
Fait de ne pas observer les lois fiscales.

Observation volontaire

Situation des contribuables qui soumettent les déclarations requises et font leurs
paiements à temps, sans qu'on doive avoir recours à des mesures d'exécution ou de
recouvrement.
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Paiements de transfert

Le gouvernement fédéral perçoit des impôts et des taxes pour payer les programmes
qu'il finance. De plus, il transfère des fonds (connus sous le nom de paiements de
transfert) aux provinces pour payer les programmes que celles-ci administrent. Les
provinces, pour leur part, font des paiements de transfert aux municipalités.

Régime d'autocotisation

Au Canada, les régimes fiscaux du gouvernement fédéral et des gouvernements
provinciaux reposent sur le principe de l'« autocotisation » : les citoyens ou les
entreprises déterminent eux-mêmes l'impôt à payer en remplissant une déclaration de
revenus et en la soumettant au gouvernement. Il est important de se rappeler que toutes
les déclarations de revenus soumises peuvent faire l'objet d'un examen ou d'une
vérification.

Remboursement
Paiement en trop d'impôt ou de taxe qui vous est retourné, ou remise d'impôt ou de taxe
que vous pouvez demander à recevoir.

Revenu

Tous les traitements et salaires (incluent les pourboires) et autre rémunération gagné d'un
emploi, de l'exploitation d'une entreprise ou de la propriété d'un bien. Voici des exemples
d'autres types de revenus : les intérêts, les dividendes, les redevances, les gains
découlant de la vente d'un bien, les revenus de location d'un bien et les profits nets de
l'exploitation d'une entreprise.

Revenu imposable
Revenu total reçu pendant une année d'imposition, moins toutes les déductions permises,
comme les cotisations syndicales versées.

Taxe sur les produits et services (TPS)

Taxe de 5 % calculée sur le prix de vente de la plupart des produits et services vendus au
Canada. Le vendeur perçoit la taxe auprès des clients et la verse au gouvernement
fédéral.

Taxes à la consommation

Les taxes à la consommation comprennent la taxe de vente, la taxe sur l'essence et les
carburants, la taxe sur le tabac, la TPS/TVH, la taxe applicable aux soins de  santé, la
taxe sur les jeux, les majorations sur les spiritueux et la taxe sur les chambres d'hôtel.
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